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ACTUALITÉS
COMMISSIONS

Terre de jeu & d'equilibre

Terre de jeu & d'equilibre

 Statuts et Règlements

Calendrier et Organisation 
des compétitions

 Organisation des Coupes 
Départementales

Finances 

Désignation des Délégués

 

 Cérémonie Label Arbitrage

District du Val-d'Oise de Football

Assemblée Générale Ordinaire et Élective 
Vendredi 18 Novembre 2022 19h30
Salle de Réception Gourman’dit
20, Avenue du Bosquet
95560 Baillet en France

Membre de la cellule de 
recherche, de développement 
et d’enseignement de la 
Fédération Française de 
Football, l’entraineur Philippe 
BRETAUD interviendra lors du 
prochain rassemblement « 
Éduc’Actrice » / AEF 95.

Philippe BRETAUD avec EducActrice
 

 Lines Alves  à Clairefontaine !
Une soixantaine de jeunes joueuses 
dont la Sarcelloise Lines Alves (photo), 
participent en ce moment au stage 
national des U15 féminines organisé 
par la DTN, au CNF Clairefontaine.

La classe arbitrage et son 
nouveau parrain

Trophées Philippe Seguin

PSC1 : Formez-vous !
Il suffit d’une journée pour 
se former, et obtenir 
l’attestation PSC1.

https://district-foot95.fff.fr/simple/assemblee-generale-ordinaire-elective/
https://district-foot95.fff.fr/simple/formation-aux-gestes-qui-sauvent/
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STATUTS ET RÈGLEMENTS 
 

REUNION RESTREINTE DU 31 OCTOBRE 2022 
 

 
INFORMATIONS 

 
La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant le comité 

d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 
du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

 
 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE 

 (Art 44.4) 
 

CHAMPIONNAT 
 
 

U 18 D2 / Phase Unique / Poule B 
Journée du 30 OCTOBRE 2022 

 
St Ouen L'Aumone As 2 Arnouville F. As 1 Les deux clubs responsables 

 
St Ouen L'Aumone As 2          AVERTISSEMENT 
Arnouville F. As 1 :         AVERTISSEMENT 
 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 
 

U 16 D3 / Phase Unique / Poule C 
Journée du 30 OCTOBRE 2022 

 
Deuil Enghien Fc 2 Goussainville Fc 2 Les deux clubs responsables 

 
Deuil Enghien Fc 2 :         AVERTISSEMENT 
Goussainville Fc 2 :         AVERTISSEMENT 
 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 
 

Cvo - Crédit Mutuel Anciens / Phase 1 / Poule Unique 
Journée du 30 OCTOBRE 2022 

 
Courdimanche As 11 Cergy Pontoise Fc 11 Les deux clubs responsables 

 
Courdimanche As 11 :         AVERTISSEMENT 
Cergy Pontoise Fc 11 :         AVERTISSEMENT 
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DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF RECTIFICATIF du PV du 24 OCTOBRE 2022 

AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE
  

(Art 44.4) 
 

Seniors D4 / Phase Unique / Poule A  
Journée du 23 OCTOBRE 2022 

 
Bruyeres Bernes Usm 1 Ent. Beaumont Mours 1 RETRAIT AVERTISSEMENT 

 
Bruyeres Bernes Usm 1 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
Ent. Beaumont Mours 1 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
 
 
DERNIER RAPPEL : La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui 
n’auront pas fait parvenir la raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés et sanctionnés dans les 
procès-verbaux de la CDSR. 
 

Criterium Vétérans + De 45 Ans / Phase Unique / Poule B  
Journée du 23 OCTOBRE 2022 

 
Bruyeres Bernes Usm 15 Thillay Esm 15 RETRAIT AVERTISSEMENT 

 
Bruyeres Bernes Usm 15 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
Thillay Esm 15 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
 
DERNIER RAPPEL : La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui 
n’auront pas fait parvenir la raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés et sanctionnés dans les 
procès-verbaux de la CDSR. 
 

Seniors D2 / Phase Unique / Poule A 
Journée du 23 OCTOBRE 2022 

 
Sarcelles Aas 3 Bezons Uso 1 RETRAIT AVERTISSEMENT 

 
Sarcelles Aas 3 :         RETRAIT AVERTISSEMENT  
Bezons Uso 1 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
 
DERNIER RAPPEL : La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui 
n’auront pas fait parvenir la raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés et sanctionnés dans les 
procès-verbaux de la CDSR. 
 

Criterium U11 Futsal / Phase 1 / Poule A 
Journée du 22 OCTOBRE 2022 

 
Ermont A.S. 1 Persanaise Cfj 1 Ermont A.S. 1 responsable 

 
Persanaise Cfj 1 :         RETRAIT AVERTISSEMENT 
 
DERNIER RAPPEL : La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui 
n’auront pas fait parvenir la raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés et sanctionnés dans les 
procès-verbaux de la CDSR. 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 
ET 

ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 

RÉUNION DU 2 NOVEMBRE 2022 
 

Présents :  Mme Sylvestre - MM. Pézière – El Fakri – Traon - Sénécal 
 
Excusés :  MM. N’Diaye - Podan-Mavounzy – Cokgul  

 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2022/2023) 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du 
papier à l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront 

traités. Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité 

 
ATTENTION  

 
ART. 10.2 du RS du DVOF  
Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au DVOF au 
plus tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission compétente précédant la 
date du match. 
 
Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont 
invités à utiliser l’application disponible sur Footclubs pour avoir la validation de la part des 
clubs adverses. 
 
Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 
 

ENGAGEMENTS 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 

En raison d’un bug informatique sur le site Internet du DVOF, la COC demande aux clubs de 
vérifier toutes leurs rencontres à venir dans FootClubs 
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La Commission venant d’apprendre le décès de la mère de M. N’DIAYE Papa, celle-ci présente à sa famille leurs plus sincères 
condoléances. 

 
REPORT DES PREMIÈRES JOURNÉES SENIORS FÉMINIMES 

 
Les matches de la journée 2 du 18/09/2022 sont reportés au 19/11/2022. 
 

REPORT DES JOURNÉES du 15 et 16 OCTOBRE 
 

Les matches de la journée 4 des 15 et 16 octobre 2022 sont reportés au 17 et 18 décembre 2022 
 

CONVOCATION 
 
La Commission convoque pour le mardi 08/11/2022 à 18H : 
Le président ou son représentant du club de Marcouville City 
Présence obligatoire 
 

REMERCIEMENTS ARBITRES 
 

• DIB Karim 
 

COURRIERS CLUBS 
 
JS PONTOISIENNE 
Courriel du 30/10/2022 
Seniors D3 Poule A / Seniors D4 Poule B 
Concernant les inversions de rencontre, vous devez joindre votre adversaires par le biais de Footclubs 
 
VIARMES ASNIERES OL 
Courriel du 29/10/2022 
Vétérans + 45 ans 
La Commission ne peut répondre favorablement à votre demande car elle ne peut intégrer une équipe 
supplémentaire à la place d'une équipe ayant déclaré forfait général. Ceci aurait pu se faire seulement s'il y avait 
des exempts dans le groupe 
 
VIARMES ASNIERES OL 
Courriel du 29/10/2022 
Vétérans +55 ans 
La Commission ne peut répondre favorablement à votre demande car elle ne peut intégrer une équipe 
supplémentaire à la place d'une équipe ayant déclaré forfait général. Ceci aurait pu se faire seulement s'il y avait 
des exempts dans le groupe 
 
SURVILLIERS AVENIR 
Courriel du 27/10/2022 
Anciens D3 Poule B 
La date du 11/11/2022 est une date officielle de match remis. La Commission ne peut répondre à votre demande, 
manque l'arrêté municipal 
 
ERAGNY AS FC 
Courriel du 02/11/2022 
U18 D2 Poule A 
La date du 11/11/2022 est une date officielle de match remis. La Commission ne peut répondre à votre demande, 
manque l'arrêté municipal.   
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DATES – TERRAINS – HEURES    

 
PORTUGAIS PAIX VIVRE ARGENTEUIL 
Courriel du 02/11/2022 
CDM D1  
Match n°24668448 du 06/11/2022 
PORTUGAIS PAIX VIVRE ARGENTEUIL 5 / MACCABI SARCELLES 5 
Nouvelle installation : cette rencontre se déroulera à la Halle des Sports Roger Ouvrard 6 allée Romain Rolland à 
Argenteuil 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 
PERSAN US 03 
Courriel du 02/11/2022 
Seniors D4 Poule B 
Match n°24661051 du 06/11/2022 
PERSAN US 03 3 / MARCOUVILLE CITY CP 1 
Nouvel horaire : 13h00 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 
COSMO TAVERNY 
Courriel du 02/11/2022 
Vétérans +45 ans 
Match n°25039158 du 06/11/2022 
COSMO TAVERNY 15 / MAGNY EN VEXIN FC 15 
Nouvelle installation : cette rencontre se déroulera sur terrain synthétique au stade Jean Bouin à Taverny 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 
SAINT BRICE FC  
Courriel du 02/11/2022 
U16 D3 poule B 
Match n°24689653 du 06/11/2022 
SAINT BRICE 4 / VAUREAL FC 2 
Nouvel horaire : 15H 
Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
 

DATES – TERRAINS – HEURES VIA FOOTCLUBS    
 
ERAGNY AS FC  
Courriel du 27/10/2022 
CDM D1  
Match n°24668455 du 13/11/2022 
AS ERAGNY FC 5 / MACCABI SARCELLES 5 
Nouvelle date : 20/11/2022 
Accord des 2 clubs 
Accord de la COC 
 
ROISSY 
Courriel du 30/10/2022 
U16 D3 poule B 
Match n°24689741 du 19/03/2023 
ROISSY EN FRANCE US 2 / FOSSES FU 2 
Nouvelle date : 05/03/2023 
Accord des 2 clubs 
Accord de la COC 
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CONFIRMATION DE RÉSULTAT 
 
U4 D4 Poule D 
Match n° 25075851 du 22/10/2022 
EAUBONNE CSM 1 / ENT. ECOUEN BOUFFEMONT 3 
 
ENT. ECOUEN BOUFFEMONT 3 2 buts 0 pt 
EAUBONNE CSM 1   6 buts  3 pts 
 
 

MATCHES À JOUER 
 

11 NOVEMBRE 2022 
 
U18 D3 Poule B 
Match n° 24685759 
DOMONT FC 1 / HERBLAY ES 1 
 
U18 D1  
Match n° 24685098 
ARGENTEUIL RC 2 / GARGES FCM 1 
 
U16 D3 Poule B 
Match n° 24689666 
MAGNY EN VEXIN FC 1 / ARNOUVILLE FAS 2 
 

18 DÉCEMBRE 2022 
 
Seniors D4 Poule B 
Match n° 24661059 
JS PONTOISIENNE 2 / BOUFFEMONT ACF 1 
 

PREMIER FORFAIT AVISE SANS AMENDE 
 
Vétérans + 45 ans Poule C 
Match n°25039112 du 30/11/2022 
GARGES FCM 15 / NEUVILLE SUR OISE AS 15 
 
AS NEUVILLE SUR OISE 15 
 

PREMIER FORFAIT AVEC AMENDE 
 
U16 D3 POULE B  
Match n°24689668 du 30/10/2022 
ROISSY EN FRANCE US 2 / SAINT BRICE FC 4 
 
SAINT BRICE FC 4  Amende 24€00 
 
SAINT BRICE FC 4  -1pt  0but 
ROISSY EN FRANCE US 2  3pts  5buts 
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Seniors Féminines D1 
Match n°24699871 du 29/10/2022 
GONESSE RC 1 / ENT. HERBLAY / SAINT LEU 1 
 
ENT. HERBLAY / SAINT LEU 1 Amende 31€00 
 
ENT. HERBLAY / SAINT LEU 1 -1pt  0but 
GONESSE RC 1    3pts  5buts 
 
U18 D3 Poule A 
Match n°24685520 du 30/10/2022 
ENT. CHAMPAGNE BEAUMONT 2 / FRANCONVILLE FC 2 
 
FC FRANCONVILLE 2 Amende 24€00 
 
FRANCONVILLE 2   -1pt  0but 
ENT. CHAMPAGNE BEAUMONT 2  3pts  5buts 
 

DEUXIEME FORFAIT AVEC AMENDE 
 
U18 D2 POULE B  
Match n°24685386 du 30/10/2022 
ASSOA 2 / ARNOUVILLE FAS 1 
 
ARNOUVILLE FAS 1  Amende 27€50 
 
ARNOUVILLE FAS 1 -1pt  0but 
ASSOA 2  3pts  5buts 
 
U16 D3 POULE D 
Match n°24689931 du 30/10/2022 
ARNOUVILLE FAS 1 / CERGY PONTOISE FC 5 
 
CERGY PONTOISE FC 5  Amende 27€50 
 
CERGY PONTOISE FC 5  -1pt  0but 
ARNOUVILLE FAS 1  3pts  5buts 
 

3ème FORFAIT AVISÉ SANS AMENDE 
 
U18 D3 Poule B 
Match n°24685782 du 30/10/2022 
DOMONT FC 1 / VEXIN AS 1 
 
VEXIN AS 1  -1pt  0but 
DOMONT FC 1  3pts  5buts 
 
U16 D3 Poule A 
Match n°24689734 du 30/10/2022 
VEXIN AS 1 / ERMONT ACF 1 
 
VEXIN AS 1  -1pt  0but 
ERMONT ACF 1  3pts  5buts 
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 FORFAIT GENERAL  
 
VEXIN AS  
U18 D3 Poule B 
Amende 57€00 
 
VEXIN AS  
U16 D3 Poule A 
Amende 57€00 
 
Secrétaire de Séance                   Président de Séance 
M Sénécal  
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COMMISSION ORGANISATION DES COUPES 
DÉPARTEMENTALES 

  
RÉUNION DU 31 OCTOBRE 2022 

  
Présents :   Mme Cyprien - M. Maillet  
  
Absents excusés : MM. Moukrim - N’Diaye - Lalotte - Lacour 
  
 
 

  INFORMATIONS IMPORTANTES 
  

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel 
devant le comité d’Appel Chargé des Affaires antes dans les conditions de forme, de délai et de droit, 

prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise  
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION  
APPLICATION DE L’ART 20.3 DU R.S du D.V.O.F  

  
ART 20.3 Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F le 
mardi précédent la date du match.  
 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’annexe 2 du RS du DVOF.  
  

COURRIER  
  

Les clubs ne doivent traiter qu’une seule demande par courrier ou mail.  
  

La commission rappelle aux clubs que pour tout courrier concernant leur rencontre, ils doivent 
impérativement indiquer sur papier officiel du club (un sujet par courrier), en précisant les indications 
suivantes en référence :  

  
COUPE  
CATÉGORIE  
NUMERO DU MATCH DATE  

  
Sans ces renseignements, les courriers ne seront pas pris en considération par la commission.  
De plus, les clubs désirant un arbitre doivent formuler leur demande par courrier à la CDA.  

 

COMMUNIQUÉ  
  

La commission gère 13 coupes, ce qui représente un très grand nombre de rencontres. Des oublis ou 
des erreurs peuvent parfois se glisser au cours des différents tirages.  
Nous demandons aux clubs d’être vigilants et de nous les signaler aussitôt, afin que nous puissions 
rectifier rapidement, tant que cela est encore possible.   
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ATTENTION  
  

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 
(Sans Lever de rideau) 

 
• 14 ans (U14)                          15H00 

• 16 ans (U16)                          14H30 

• 18 ans (U18)                          14H30 

• Seniors                                  14H30 

• Seniors CDM                         09H30 

• Anciens /dimanche matin    09H30 
 
• Féminines U15F U18F          15H00 

• Et SENIORS 

 
HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 

(Avec Lever de rideau) 
               

• 14 ans (U14)                         13H00 

• 16 ans (U16)                         12H30 

• 18 ans (U18)                         12H30 

• Seniors                                 12H00 
  

INDEMNITÉS D’ARBITRAGE  
  
Les indemnités d’arbitrage sont à la charge du Club qui en fait la demande, ou à la charge des deux 
Clubs dans le cas d’arbitres désignés par la Commission Départementale d’Arbitrage (Décision du 
Comité de Direction du 04 Mai 2001)  
 
 

 
RAPPEL  

  
Appels aux feuilles de matches soumis à amendes forfaitaires.  

Merci aux clubs de communiquer leurs résultats le plus rapidement possible.    
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COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL – SENIORS 1   

CHALLENGE COUTELIER 
 

2ème TOUR du 30 OCTOBRE 2022 A 14H30 
 
Mail de AS. Chars du 28/10/2022 
Forfait avisé du Club de AS. Chars 
Jouy le Moutier qualifié pour le prochain tour. 
 
Mail de Bezons USO du 28/10/2022 
La rencontre Bezons USO - Courdimanche aura lieu le 20/11/2022 à 14h30. 
 
 

COUPE DU COMITE – SENIORS 2  
CHALLENGE JEAN LESTRUHAUT 

 
CADRAGE du 30 OCTOBRE 2022 A 14H30 

 
 

 
Mail de Fontenay en Parisis FC du 28/10/2022 
Forfait avisé de Fontenay en Parisis 
Gonesse RC2 qualifié pour le prochain tour. 
 
AUVERS ENNERY FC  
BEZONS USO 2 / AUVERS ENNERY FC 2 
Changement de date : 
Cette rencontre se jouera le 20/11/2022 
Prévenir vos adversaires 
 
Mail de US Persan 03 du 24/10/2022 
Rencontre Persan US 03 3 - Argenteuil FC 2 
Cette rencontre est programmée le 20/11/2022 à 14h30 
 
MONTMORENCY FC / VILLIERS LE BEL FC  
Rencontre programmée le 20/11/2022 à 14h30 
 
 

COUPE DU VAL D’OISE - CREDIT MUTUEL – U14   
 

1er TOUR du 22 OCTOBRE 2022 A 15H00 – CVO U14  
 

MATCHS REPORTES  
À la suite de matchs de championnats U14 programmés à la même date, les matchs ci-dessous seront 
joués le 05 novembre 2022 : 
 

Match CLUB CLUB 
3 MONTIGNY FC 95 1 DEUIL ENGHIEN FC 1 
5 BEAUCHAMP AS 1 FRETTOISE ES 1 

14 DOMONT FC 1 NEUVILLE S/OISE AS 1 
15 MAGNY EN VEXIN FC 1 ERMONT AS 1 
18 SURVILLIERS AVENIR 1 THILLAY ESM 1 
21 GROSLAY FC 1 EAUBONNE CSM 1 

 
À la suite de l’application du règlement Article 4.2, les matchs en rouges ci-dessus ont été inversé. 
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COUPE DU COMITE - CREDIT MUTUEL – U14   

 
1er TOUR du 22 OCTOBRE 2022 A 14H30 

 
Mail de Goussainville du 24/10/2022 
Rencontre Goussainville FC 2 - Goussainville FC3 
2ème appel de feuille de match ainsi que le score. Amende de 32euros 
 

* 
 

1er TOUR du 22 OCTOBRE 2022 A 15H00 – COMITE U14  
 

MATCHS REPORTES  
À la suite de matchs de championnats U14 programmés à la même date, les matchs ci-dessous seront 
joués le 05 novembre 2022 : 

 
Match CLUB CLUB 

2 ARGENTEUIL FC 2 BEAUCHAMP AS 2 
7 ES HERBLAY 2 SARCELLES AAS 3 
9 VAUREAL FCM 2 ECOUEN BOUFFEMONT 3 

11 ADAMOIS OL 2 CORMEILLAIS ACS 3 
24 ST BRICE FC 2 FOSSES UF 2 

 
Mail de Marly La ville du 24/10/2022 
Le club a réglé la somme de 48,50euros à l'arbitre. 
Remboursement de cette somme à Marly la Ville et à prendre sur le compte de Menucourt les 48,50euros. Le 
club était absent au coup d'envoi de cette rencontre. 
Amende de 25euros au de club de Menucourt pour forfait non avisé. 
 
 

COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL – + 45 ANS 
 

CADRAGE du 30 OCTOBRE 2022 A 9H30 
 
 

GARGES FCM 
La rencontre Garges FCM - ES. Herblay est programmée le 11/11/2022 à 9h30. Prévenir votre adversaire. 
 
 
 
 
 
Animateur de séance :  M Maillet 
Secrétaire de séance : Mme Cyprien 
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COMMISSION DES FINANCES 
 

PV RESTREINT DU 03 NOVEMBRE 2022 
 

La commission informe que toutes les décisions de première instance sont susceptibles d’appel devant 
le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit, 

prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val-d’Oise de Football. 
 

RAPPEL 
 

Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du 
Club, dans le cas contraire le courrier ne sera pas traité. 

 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 

 
INFORMATION 

 
Pour toute nouvelle affiliation, nous vous rappelons qu’un chèque de caution de 150 Euros sera demandé. 

Retour de la Commission Départementale d’Arbitrage :  
 

NON PAIEMENT D’ARBITRE OCTOBRE 2022 
 

 

 
 
 

N°2 SAISON 2022-2023 / Octobre 2022

Date N° Match Équipes en présence Nature de la 
rencontre

Montant 
indemnités 
arbitrage 

Amende
TOTAL 
DEBIT 
CLUB

A LA CHARGE DE

Marcouville City CP
Goussainville FC

Marcouville City CP
Goussainville FC

St Ouen l'Aumône AS
Arnouville FAS
Pontoisienne JS

Pierrelaye FC
St Prix ES

Arnouville FAS
Eragny AS FC

Ent. Champagne / Beaumont
Montsoult B. US

Jouy le Moutier FC
Ent. ES Marly Fontenay

Menucourt AS
St Leu 95 FC

Puiseux Louvres 95 FC
Entente MMB

Cosmo Taverny
Cormeillais ACS

Montmorency FC
Cormeillais ACS
Deuil Enghien FC

Entente SSG
Cergy Pontoise FC

Menucourt AS
Puiseux Louvres 95 FC
Puiseux Louvres 95 FC

Herblay ES
Goussainville FC

Vexin AS
Marcouville City CP

Pontoisienne JS
Garges FCM
Eragny AS FC
Garges FCM
Fosses UF

Ezanville Ecouen US
Neuville AS

Ezanville Ecouen US
Neuville AS
Garges FCM

Belloy St Martin
Persan US 03

St Brice FC
Chars AS

Montmorency FC
Deuil Enghien FC
Goussainville FC

02/10/2022 24668440 CHAMPIONNAT 80,00 € 50,00 € 130,00 € 522695 / Garges FCM

02/10/2022 24673244 CHAMPIONNAT 80,00 € 50,00 € 130,00 € 522695 / Garges FCM

01/10/2022 24696198 CHAMPIONNAT 48,50 € 48,50 € 500712 / Ezanville Ecouen US

01/10/2022 24692860 CHAMPIONNAT

24689798 CHAMPIONNAT

70,00 €

01/10/2022 24696288 CHAMPIONNAT 70,00 € 70,00 €

29/10/2022 25315787 COUPE 24,25 € 24,25 € 581364 / Goussainville FC

50,00 € 90,00 €

20/10/2022 25312195 COUPE 40,00 € 50,00 € 90,00 € 554313 / SFC Champagne 95

25272754

25297388

24617360 CHAMPIONNAT 500712 / Ezanville Ecouen US

550638 / Persan US 03

18/09/2022 48,50 € 48,50 €

30/10/2022 CHAMPIONNAT 80,00 € 50,00 € 130,00 € 520871 / Puiseux Louvres 95 FC

09/10/2022

08/10/2022 24696201 CHAMPIONNAT 48,50 € 50,00 € 98,50 €

22/10/2022 COUPE 35,00 € 50,00 € 85,00 € 546116 / Montmorency FC

COUPE 40,00 € 50,00 € 90,00 € 520871 / Puiseux Louvres 95 FC

22/10/2022 COUPE 35,00 € 50,00 € 85,00 € 551988 / Cergy Pontoise FC

23/10/2022 COUPE 37,50 € 37,50 €

23/10/2022

24,25 € 24,25 €29/10/2022 COUPE

COUPE

22/10/2022 COUPE 35,00 € 35,00 € 533517 / Jouy le Moutier FC

30/10/2022

22/10/2022

COUPE 40,00 €

581364 / Goussainville FC

30/10/2022 CHAMPIONNAT 48,50 € 48,50 € 518488 / AS St Ouen l'Aumône

25315787

24685386

25312203

560812 / Pierrelaye FC

24685779

25061840

25297361

522689 / Arnouville FASCOUPE 35,00 €

COUPE

549307 / Cosmo Taverny

40,00 € 50,00 € 90,00 € 549561 / Deuil Enghien FC

25297375

25312204

25297345

25312166

23/10/2022 24,25 €

25/09/2022

549561 / Deuil Enghien FC

25/09/2022 25061763 COUPE 24,25 € 24,25 € 520871 / Puiseux Louvres 95 FC

50,00 € 120,00 € 522695 / Garges FCM

30/10/2022 75,00 € 50,00 € 125,00 €

02/10/2022 24660906 CHAMPIONNAT 70,00 € 70,00 € 549915 / Chars AS

581364 / Goussainville FC

24661025 CHAMPIONNAT 48,50 € 48,50 € DVOF

35,00 €

24,25 € DVOF
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Ces montants seront imputés sur le compte club. 
 

Prochaine réunion sur convocation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date N° match Équipes en présence Nature de la 
rencontre

Montant 
indemnités 
arbitrage 

Amende TOTAL 
DÛ

Club à débiter Club à créditer

Ent. ES Marly Fontenay
Menucourt AS
Arnouville FAS

Puiseux Louvres 95 FC

23/10/2022 25312203 COUPE 24,25 € 24,25 € 519616 / Marly ES Trop versé

50,00 € 50,00 € 515375 / Frettoise ES Annulation de l 'amende PV du mois de septembre

48,50 € 48,50 € 509431 / Soisy AM FC Erreur administrative

Commentaire

02/10/2022 24689921 CHAMPIONNAT 26,50 € 26,50 € 522689 / Arnouville FAS Trop perçu de l 'arbitre
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DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS 
 

PV du 03 Novembre 2022 
                    

DELEGATIONS - DESIGNATIONS 
 
 

Rencontre du 11 Novembre 2022 
 

U18 D1 
 
Match 24685098 : Argenteuil RC / Garges FCM 
Délégué M. Michel Bailliez  
 

Rencontres du 13 Novembre 2022 
 

U18 D1 
 
Match 24685124 : Bezons USO / Cormeillais ACS  
Délégué M. Michel Bailliez  
 
Match 24685125 : Ermont AS / Garges FCM 
Déléguée Mme. Béatrice Zami 
 
Match 24685126 : Villiers le Bel FC / Argenteuil RC 
Délégué M. Gérard Alcan 
 
Match 24685127 : St Leu FC / Ecouen FC 
Délégué M. Fabrice Gondel  
 
Match 24685129 : Franconville FC / Sarcelles AAS 
Délégué M. Olivier Le Nagard  
 
 

Seniors D1 
 
Match 24615803 : Ecouen FC / Champagne SFC 
Délégué M. Faouzi Belhamra  
 
Match 24615804 : Marly la Ville ES / Persan US  
Délégué M. Thierry Paumier  
 
Match 24615805 : Entente SSG / St Brice FC 
Délégué principal M. Laurent Valette  
Délégué adjoint M Philippe Calvé 
 
Match 24615806 : Villiers le Bel FC / St Leu FC  
Délégué M. Jean-Pierre Lacour 
 
Match 24615807 : Osny FC / Goussainville FC 
Délégué M. Christophe Gauvin 
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